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AMENAGEMENT FONCIER  
 

1. Avis du Conseil Municipal sur le projet d’Aménagement Foncier, Agricole, 
Forestier et Environnementale (AFAFE) et son périmètre 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’un projet d’Aménagement Foncier 
Agricole, Forestier et Environnementale (AFAFE) est en cours d’élaboration sur la Commune. 

Pour rappel, la Commission Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) s’est réunie le 27 mars 2023 et a 
voté la poursuite du projet pour remédier aux dommages causés sur le parcellaire agricole par la 
construction de l’A41 Nord. Dans ce cadre, le Conseil Municipal a été invité à se prononcer sur le Contrat 
d’Objectifs et d’Aménagement Durable (COAD) présenté dans le cadre de l’AFAFE. Ce dernier a pris acte 
et a approuvé le COAD par la délibération n°2023/79 du 06 juin 2023. 

Par la suite, une enquête publique s’est tenue du 06 novembre au 07 décembre 2023. Celle-ci a d’une part, 
permis de présenter les tenants et les aboutissants de l’AFAFE et a d’autre part, permis de recueillir l’avis 
du public sur le périmètre d’aménagement proposé. Pour la bonne information des membres du Conseil 
Municipal, le résumé non technique de l’étude d’AFAFE porté à connaissance lors de l’enquête publique 
est annexé à la présente. L’étude complète est quant à elle tenue à disposition des conseillers et celle-ci a 
été jointe en pièce autonome lors de l’envoi de la convocation du Conseil Municipal. 

Par ailleurs, une CCAF s’est réunie le 29 mars 2024 avec pour ordre du jour : 

- L’analyse des observations consécutives à l’enquête publique sur le principe et les conditions de 
réalisation de l’aménagement foncier ; 

- La proposition définitive de mode d’aménagement, de périmètre et des prescriptions que devront 
respecter le plan et les travaux connexes ; 

- L’évocation de points divers de des suites de la procédure. 
 

Lors de cette CCAF, le périmètre d’aménagement arrêté est très similaire à celui présenté lors de l’enquête 
publique ; il représente aujourd’hui 929,4 hectares. Pour la complète information des membres du Conseil 
Municipal, le procès-verbal de la CCAF ainsi que le périmètre d’aménagement foncier sont annexés à la 
présente. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte et 
d’approuver : 

- Le projet d’Aménagement Foncier, Agricole, Forestier et Environnemental sur la Commune ; 
- Le périmètre d’Aménagement Foncier, Agricole, Forestier et Environnemental tel que présenté. 

 

VU la Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État ; 
 
VU la Loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et le décret d’application 
n°2006-394 du 30 mars 2006 ; 
 
VU le Décret n° 83-385 du 11 mai 1983 pris pour l’application des dispositions des articles 4 et 32 de la Loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l’État ; 
 
VU le Décret du 3 mai 1995, prorogé le 3 mai 2000, puis le 5 mai 2004 déclarant d’utilité publique les 
travaux de construction de l’autoroute A41 Nord et faisant obligation au maître d’ouvrage de remédier 
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aux dommages causés en participant financièrement à l’exécution d’opérations d’aménagement foncier 
et de travaux connexes ; 
 
VU le Décret du 27 octobre 2005 approuvant la convention de concession passée entre l’État et ADELAC 
pour la conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la maintenance de la section Saint-Julien-
en-Genevois / Villy-le-Pelloux de l’autoroute A41 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Titre II du livre Ier du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 
 
VU la délibération n°2021/37 du 06 avril 2021 portant renouvellement des membres propriétaires et des 
représentants de la Commune au sein de la Commission Communale d’Aménagement Foncier ; 
 
VU la délibération n°2023/79 du 06 juin 2023 concernant le Contrat d’Objectifs et d’Aménagement 
Durable (COAD) dans le cadre de l’étude d’Aménagement Foncier, Agricole, Forestier et Environnemental ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune d’approuver le projet d’Aménagement Foncier, Agricole, 
Forestier et Environnemental et le périmètre tels que présentés ; 
 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

- PRENDRE ACTE du projet d’Aménagement Foncier, Agricole, Forestier et Environnemental sur la 
Commune et de son périmètre. 

 
- APPROUVER le projet d’Aménagement Foncier, Agricole, Forestier et Environnemental sur la 

Commune et son périmètre. 
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PATRIMOINE – L’ANCOLIE 
 

2. Conclusion d’un bail commercial avec la SARL l’Ancolie  
 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’un portage foncier est en cours par 
l’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie pour l’établissement de L’ANCOLIE. Pour rappel, 
l’acquisition de L’ANCOLIE a été motivée par le fait de compléter la maîtrise foncière aux abords du Lac 
des Dronières. Aussi, un des leitmotivs de cette acquisition était d’être en mesure de maintenir une offre 
de restauration et d’hôtellerie qualitative pour ce site à l’attrait touristique grandissant. 

Après la parution d’une annonce concernant la recherche de nouveaux gérants pour l’établissement 
L’ANCOLIE dans le bulletin municipal n°13 de l’automne 2023, plusieurs projets ont été reçus.  

Après étude, il s’est avéré que seuls Monsieur et Madame DELETRAZ, actuels gérants de l’Arborescence, 
restaurant gastronomique à Cercier, étaient en capacité de répondre aux attentes de la Commune. Aussi, 
il a été décidé de leur attribuer l’exploitation de L’ANCOLIE. 

Afin de permettre la bonne exploitation de l’établissement, il est proposé de conclure un bail commercial 
avec la SARL L’ANCOLIE, Société à responsabilité limitée au capital de 2 000,00 €, dont le siège est à 
CRUSEILLES (74350), 175 Route du Lac, en cours d’identification au SIREN. Ladite société est représentée 
par Madame Jennifer KLEIN, épouse DELETRAZ et Monsieur Loïc DELETRAZ agissant en leur qualité de co-
gérant. 

Il est ici précisé que la Commune est autorisée à conclure directement ce type de bail en raison de 
l’existence d’un autre bail constitutif de droits réels, celui-ci, dans le cadre du portage foncier de L’ANCOLIE 
par l’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie ; bail approuvé par la délibération n°2024/21 du 05 
mars 2024 et qui confère à la Commune tous les droits du propriétaire. 

Concernant le bail commercial avec la SARL L’ANCOLIE (dénommée le preneur ci-dessous), les principaux 
points sont les suivants : 

- Le bail permet au preneur d’en faire l’exploitation suivante : 
o Toutes activités de restauration, brasserie, café, bar, salon de thé, traiteur, confection de 

plats cuisinés sous toutes ses formes à consommer sur place et ou à emporter ; 
o Toutes prestations de parahôtellerie comprenant notamment la fourniture de petits 

déjeuners, le nettoyage quotidien des locaux, la fourniture de linge de maison, ainsi que 
toutes prestations annexes et connexes d'hébergement, de séjour et de loisirs ; 

o La réalisation et la mise en œuvre de toutes prestations de service, étude, conseil, 
formation, ainsi que l'organisation d'évènements (réceptions et animations diverses), le 
tout se rapportant à la gastronomie et à l'œnologie. 

- Le bail est conclu à compter du 1er juillet 2024 jusqu’au 30 juin 2033, soit une durée de neuf ans. 
Il est ici à noter qu’une franchise de loyer d’un mois est accordé au preneur afin de lui permettre 
de réaliser les travaux utiles à son installation ; le premier loyer exigible sera donc celui du 1er août 
2024. 

- Le bail est consenti moyennant un loyer : 
o pour la période correspondant aux deux premières années, un montant annuel de 

90 000,00 euros HT soit 7 500,00 euros HT par mois ; 
o et à compter de la troisième année, un montant annuel de 120 000,00 euros HT soit 

10 000,00 euros HT par mois. 
- Un dépôt de garantie correspondant à un mois de loyer, soit 7 500,00 euros sera demandé au 

preneur à la signature du bail. 
Pour la complète information des membres du Conseil Municipal, l’ensemble des modalités (état des lieux, 
travaux, jouissance des lieux, assurance, etc.) sont explicitées dans le projet de bail commercial annexé à 
la présente. 
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Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir approuver le projet de 
bail commercial et bien vouloir l’autoriser à signer ledit bail ainsi que tous les documents et pièces 
nécessaires à la bonne exécution de la présente. 

 

VU l’article L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions exercées au 
nom de la commune ; 

VU les articles L. 145-1 à L. 145-60 du Code du Commerce relatifs aux dispositions régissant les baux 
commerciaux ; 

VU la délibération n°2023/84 du 28 juin 2023 concernant le portage foncier pour l’acquisition de L’Ancolie 
par l’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie ; 
 
VU la délibération n°2024/21 du 05 mars 2024 concernant la signature d’un bail constitutif de droits réels 
dans le cadre du portage foncier de L’Ancolie par l’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie ; 
 
VU la parution dans le bulletin municipal n°13 d’automne 2023 concernant la recherche de nouveaux 
gérants pour l’établissement L’ANCOLIE ; 
 
VU le projet de bail commercial annexé à la présente ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de conclure ce bail commercial avec la SARL L’ANCOLIE ; 
 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

- APPROUVER le projet de bail commercial avec la SARL L’ANCOLIE. 
 

- L’AUTORISER à signer ledit bail ainsi que tous les documents et pièces nécessaires à la bonne 
exécution de la présente. 
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3. Contrat de location de débit de boissons (Licence IV) 
 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la Commune de Cruseilles est 
propriétaire d’une licence de débit de boissons de quatrième catégorie qui l’autorise à vendre des boissons 
alcoolisées des groupes 4 et 5, en vue de leur consommation sur place. 

Lors de la mise aux enchères effectuée le 17 septembre 2022 dans le cadre de la liquidation judiciaire de 
la SAS L’ANCOLIE sise 1050 Route du Lac à CRUSEILES (74350), la Commune de Cruseilles s’est portée 
acquéreur de la Licence IV affiliée à l’établissement au prix de 22 000 euros. Le titre de propriété de cette 
Licence IV a été enregistré au Service de la Publicité Foncière d’Annecy le 02 décembre 2022 sous la 
référence 7404P01 2022 A 06349. 

Il est rappelé que la Commune de Cruseilles a conclu un bail commercial pour une durée de neuf ans avec 
la SARL L’ANCOLIE, Société à responsabilité limitée au capital de 2 000,00 €, dont le siège est à CRUSEILLES 
(74350), 175 Route du Lac, en cours d’identification au SIREN. Ladite société est représentée par Madame 
Jennifer KLEIN, épouse DELETRAZ et Monsieur Loïc DELETRAZ agissant en leur qualité de co-gérant. 

Il est précisé que les licences pour les débits de boissons de 3e et de 4e catégorie sont soumis à des quotas 
géographiques : il ne peut exister qu’une licence III ou IV par tranche de 450 habitants sauf exception 
(transfert d’un établissement dans une autre commune ou commune qualifiée de touristique dont le 
nombre autorisé est défini par décret). 

Suivant l’article L 3333-1 du Code de la Santé Publique, un débit de boissons de 3e et de 4e catégorie qui a 
cessé d’exister depuis plus de cinq ans est considéré comme supprimé et ne peut plus être transmis. Or, 
la licence dont la Commune est titulaire a été exploitée jusqu’au 27 juin 2022 ; par conséquent cette 
dernière est encore valide. 

La Commune n’ayant pas vocation à exploiter directement sa Licence IV, et dans un souci de pleine 
exploitation de l’établissement L’ANCOLIE, Madame le Maire propose que celle-ci fasse l’objet d’un contrat 
de location à la SARL L’ANCOLIE. 

Le contrat de location, annexé à la présente, sera consenti pour une durée de neuf ans et fera l’objet d’une 
redevance mensuelle de 100 euros. 

 

VU la décision n°2022/18 du 24 juin 2022, télétransmise à la Sous-Préfecture de Saint-Julien-en-Genevois 
le 24 juin 2022, fixant le tarif de location de la Licence IV appartenant à la Commune de Cruseilles, 

CONSIDERANT l’intérêt de conclure un contrat de location de débit de boissons (Licence IV) avec la SARL 
L’ANCOLIE, 

CONSIDERANT que la SARL L’ANCOLIE répond à l’ensemble des conditions légales et réglementaires 
exigées pour l’exploitation d’une licence de 4e catégorie, 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 

- L’AUTORISER à conclure un contrat de location de débit de boissons (Licence IV) avec la SARL 
L’ANCOLIE pour une durée de neuf ans et moyennant une redevance mensuelle de 100 euros, 
 

- L’AUTORISER à signer ledit contrat de location ainsi que tous les documents et pièces nécessaires 
à la bonne exécution de la présente. 
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FINANCES 
 

4. Recrutement d’un vacataire dans le cadre de la distribution des documents 
municipaux et convention de remboursement avec la CCPC 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les collectivités territoriales et leurs 
établissements peuvent recruter des vacataires. 

 
Il est précisé que la notion de vacataire regroupe trois conditions cumulatives, à savoir : 

• Un recrutement pour exécuter un acte déterminé 

• Un recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de la collectivité 

• Une rémunération rattachée à l’acte. 
 
Madame le Maire précise que la distribution du bulletin municipal par un prestataire privé revient à plus 
de 1 000 € par parution. 
 

Le coût envisagé par la Municipalité est le suivant : 0,25 € par bulletin distribué. 
Ce recrutement d’un vacataire permettra par ailleurs de lui confier des missions de distribution 
ponctuelles liées à la vie municipale.  
 

Il est proposé de reconduire la mission confiée au vacataire recruté en 2023. 
 

Madame le Maire explique par ailleurs que dans un souci d’optimisation de la distribution des bulletins 
de la Communauté de Communes, il sera proposé au vacataire la distribution de doubles documents. 
 

Ainsi, il est proposé de valoriser ce travail de 0,125 € par bulletin intercommunal distribué et de solliciter 
le remboursement auprès de la CCPC. Par ailleurs, si cette dernière devait recourir à la distribution de 
documents en-dehors de celle du bulletin municipal, le coût sera de 0,25 € par bulletin. Le Conseil 
Municipal a autorisé par délibération n°2023/73 du 6 juin 2023 les modalités de remboursement à la 
CCPC. Ainsi, sur la période 2023/2024, la vacataire a distribué deux bulletins intercommunaux. La 
convention a ainsi permis de rembourser la commune à hauteur de 730,25 €. 
 

Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à recruter un vacataire 
à compter du 1er juillet 2024 pour une durée d’un an et d’en fixer la rémunération ainsi que le contenu 
de la convention de remboursement telle que jointe à la présente délibération.  

 
Madame le maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
- L’AUTORISER à recruter un vacataire pour une durée d’un an (soit 4 distributions du bulletin 

municipal) à compter du 1er juillet 2024, 

- FIXER la rémunération sur la base d’un forfait brut de 0,25 € par bulletin distribué, 

- AUTORISER la rémunération du vacataire pour la distribution des documents émis par la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles sur la base : 

o d’un forfait brut de 0,125 € par bulletin distribué simultanément avec le bulletin municipal, 

o d’un forfait brut de 0,25 € par bulletin distribué en-dehors des périodes de distribution du 
bulletin municipal, 

- ACCEPTER le contenu de la convention de remboursement telle que jointe en annexe, 
 

- PRECISER que les crédits sont inscrits au budget primitif 2024, 

- L’AUTORISER à signer les documents permettant la bonne exécution de la présente délibération.  
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Convention de remboursement de frais de vacation dans le cadre de la distribution des 

documents émis par la CCPC 

Entre 

la Commune de Cruseilles, représentée par Madame Sylvie MERMILLOD, Maire, dûment habilitée par délibération 

n°2024/xx du 4 juin 2024, 

Et 

la Communauté de Communes, représentée par Monsieur Xavier BRAND, Président, dûment habilité par 

délibération n°2024/xx du xxxxx 2024, 

Préambule : 

➔ Les collectivités territoriales et leurs établissements peuvent recruter des vacataires. 

Il est précisé que la notion de vacataire regroupe trois conditions cumulatives, à savoir : 

• Un recrutement pour exécuter un acte déterminé 

• Un recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de la collectivité 

• Une rémunération rattachée à l’acte. 
 
➔ Dans un souci d’optimisation de la distribution des bulletins de la Communauté de Communes, il sera proposé 

au vacataire la distribution de doubles documents. 
 
➔ Ainsi, il est proposé de valoriser ce travail de 0,125 € par bulletin intercommunal distribué et de solliciter le 

remboursement auprès de la CCPC. 
 

➔  Par ailleurs, si cette dernière devait recourir à la distribution de documents en-dehors de celle du bulletin 
municipal de la Commune, le coût sera de 0,25 € par bulletin. 

 
Il donc a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : La Commune de Cruseilles s’engage à demander le remboursement des frais de vacation dans le cadre de 

la distribution de documents émis par la CCPC auprès de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles soit 

XXXX € correspondant à X quantités selon le forfait ….. 

 Le titre de recette sera émis à l’article 70878 « remboursements de frais par d’autres redevables ». 

 

Article 2 : La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles s’engage quant à elle à régler le montant dû à hauteur 

de xx  et d’imputer la dépense à l’article 62878 « remboursement de frais à d’autres organismes ».  

  

XXXXXX, le        CRUSEILLES, le 

Le Président,        Le Maire, 

Xavier BRAND        Sylvie MERMILLOD 

  

 

VILLE DE CRUSEILLES 

(Haute-Savoie) 
_____ 
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5. Adhésion de la Commune à l’association des CMJ et CME de Haute-Savoie 
(ACMJE 74) 

 

Madame le Maire explique que L’ACMJE 74 est une association loi 1901 créée en janvier 2023. Son objectif 
est de promouvoir et soutenir l’action des Conseils Municipaux Jeunes et Enfants de Haute Savoie. 
 
L’association s’appuie à ce jour sur environ 25 membres bénévoles actifs, notamment concernant 
l’organisation du congrès départemental.  
 
Ces membres représentent des communes diverses du territoires, à savoir : Cranves Sales, Groisy, 
Ballaison, Arthaz Pont notre Dame, Sillingy, Vacheresse, Ville la grand, La Balme de Sillingy, Marignier, 
Epagny Metz-Tessy, Chainaz les Frasses et Marnaz. 
 
Le congrès départemental permet de créer un réseau entre les différents CMJ et d’apporter des idées 
d’actions à mener. L’adhésion à l’association permet de s’inscrire à cet évènement qui aura lieu le 18 
novembre prochain. 
 
Pour l’année 2024, le montant de la cotisation est fixé à 10 € par élu jeune soit un total de 160 €.  
 
Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de bien vouloir accepter l’adhésion 2024 et de 
l’autoriser à signer les documents permettant la bonne exécution de la présente délibération. 
 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

- ACCEPTER l’adhésion 2024 à l’association des CMJ et CME de Haute-Savoie pour un montant de 160 €. 
 
- PRECISER que les crédits sont inscrits au budget primitif 2024. 
 
- L’AUTORISER à signer les documents permettant la bonne exécution de la présente délibération. 
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6. Décision modificative n°2 pour le budget principal 2024 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le Budget Primitif 2024 a été adopté 
par délibérations n°2024/13 et n°2024/14 en date du 5 mars 2024.  

 
La présente décision modificative a pour objet d’intégrer l’écriture d’annulation du titre relatif à la 
perception du produit du PUP EDELIS versé par le promoteur d’un montant de 237 940,65 €. En effet, lors 
de l’établissement du compte administratif 2023, le SGC d’Annemasse a demandé l’annulation de ce titre 
suite à un changement de tiers. Il convient aujourd’hui d’annuler le titre par l’émission d’un mandat à 
l’article 673 puis de budgéter sur 2024 le produit de cette opération. 
 

Elle se présente comme suit : 
 

LIBELLE Chapitres 
Articles 

DEPENSES Chapitres 
Articles 

RECETTES 

Opérations pour comptes de tiers 

Recettes – PUP FESIGNY 

  45 

458205 

+ 237 940,65 

+ 237 940,65 

Virement de la section de fonctionnement   021 - 237 940,65 

Virement à la section d’investissement 023 - 237 940,65   

Charges spécifiques 

Titres annulés sur exercice antérieur 

67 

673 

+ 237 940,65 

+ 237 940,65 

  

TOTAL  0,00  0,00 

 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
- ACCEPTER les virements de crédits tels que figurant ci-dessus, 

 
- VOTER en dépenses et recettes les suppléments de crédits compensés tels que proposés dans la 

Décision Modificative n°2 ci-dessus. 
 


